
Le support en unités de compte Euro Capital Durable

Bénéficiez du potentiel de performances des entreprises 
intégrant les principes de l’Investissement Socialement 
Responsable
   
• Euro Capital Durable est une SICAV (Société d’Investissement à Capital 

Variable) investie dans des actions de sociétés de la zone euro, tous sec-
teurs d’activité confondus. 

• Ces sociétés ont été sélectionnées selon les principes de l’Investissement 
Socialement Responsable (critères environnementaux, sociétaux et de gou-
vernance) retenus par Groupama Asset Management.

• Ce support est géré par Groupama Asset Management, dé-
signée première société de gestion d’actifs européenne par le 
Grand prix Eurofonds / Fundclass en 2010(3), pour la régularité 
de ses performances sur le long terme et ce, pour la quatrième 
année consécutive.

(3) dans sa catégorie (41 à 70 fonds notés) .
Investir sur des supports en unités de compte comporte des risques liés à l'évolution des marchés 
financiers. L'assureur s'engage sur le nombre et non sur leur valeur. La valeur des unités de compte n'est 
pas garantie et est sujette à des fluctuations à la hausse ou à la baisse.

Le fonds en euros

La sécurité totale pour votre épargne  

• Chaque année votre épargne est revalorisée. De plus, vous connaissez à 
l’avance le taux de rendement minimum garanti pour l’année.

• Vous préservez votre capital et, selon les formules, son rendement peut être 
capitalisé ou dynamisé par un investissement sur le support en unités de 
compte.

Deux supports d'investissement 
spécialement sélectionnés pour  
leur complémentarité 
et pour répondre à vos objectifs d'épargne

Euro Capital Durable  

a reçu le label 

Novethic 
en septembre 2009

(1) Les garanties de prévoyance ne peuvent pas être souscrites par les mineurs et les personnes âgées de 60 ans et 
plus (âge au moment de l'adhésion). 

Gan Prévoyance Epargne Active 
est un contrat d’épargne multisupport original  
qui vous accompagne tout au long de votre vie.
 

Il vous propose des formules simples,  
adaptées à vos objectifs et que vous pouvez faire 
évoluer en fonction de vos besoins.

La « double protection »
Votre profil
d'épargnant

La formule 
adaptée

1. Une modalité de 
gestion financière 

automatique, incluse 
pour associer 

sécurité et recherche 
de performance

2. Un ensemble 
de garanties de 

prévoyance(1) pour 
préserver vos 
proches en cas 

d'aléas de la vie

Une répartition 
spécifique de  

vos versements  
selon votre profil

Sécuritaire Formule 
Découverte

Vous recherchez  
la sécurité 
absolue

La dynamisation  
de la participation  

aux bénéfices

3 garanties  
de prévoyance

Prudent Formule 
Impulsion

Vous privilégiez la sécurité  
en recherchant une pointe  
de dynamisme

La sécurisation  
des plus-values

3 garanties  
de prévoyance

Réfléchi Formule 
Ambition

Vous souhaitez 
allier sécurité  
et performance

La sécurisation  
des plus-values

3 garanties  
de prévoyance

Fonds en euros
100 %

Euro  
Capital Durable

Fonds en euros
85 %

15 %

Euro  
Capital Durable

Fonds en euros
75 %

25 %

Vous souhaitez
 

mettre de 
l’argent de côté 
pour les moments 
difficiles ? 

vous constituer 
une épargne pour 
réaliser vos projets ?

aider vos enfants 
ou transmettre un 
capital à vos proches ?

investir sur les 
marchés financiers 
l'esprit tranquille ?

Vous préférez une épargne à la carte ?  
Votre conseiller vous présentera  
la Formule Liberté

Pour Gan Prévoyance,  
épargner c'est aussi prévoir. 
C’est pourquoi le contrat d'assurance vie  
Gan Prévoyance Epargne Active vous permet de vous 
constituer un capital tout en vous aidant à faire face aux 
aléas des marchés financiers et aux aléas de la vie.

• la Garantie plancher en cas de décès 
En cas de décès, quelle qu’en soit la cause, vos 
bénéficiaires désignés perçoivent l'épargne 
constituée. Et en cas de moins-values ? Avec 
la Garantie plancher, vos proches recevront 
un capital au moins égal au montant de vos 
versements nets de frais et des éventuels 
rachats et avances en cours.

• la Garantie majoration du capital en cas 
de décès accidentel 
En cas de décès accidentel, vous appor-
tez à vos proches (bénéficiaires désignés) 
un soutien financier supplémentaire pour 
faire face à la soudaineté de l'événement. 
Cette garantie leur assure une majoration 
de 50 % de l'épargne constituée.

• la Garantie majoration du capital en cas d’invalidité accidentelle 
Si vous ou votre conjoint devenez invalide suite à un accident, cette garantie vous assure une 
majoration de 50 % de l'épargne constituée. 

Les modalités de gestion financière automatique

Les garanties de prévoyance(2)

• la Sécurisation des plus-values 
(formules Impulsion et Ambition)
Vos gains réalisés sur le support en unités de 
compte Euro Capital Durable sont transférés 
automatiquement vers le fonds en euros, 
dès que le seuil de plus-values de 5 % est 
atteint lors de la constatation trimestrielle. 

Les gains placés sur le fonds en euros sont alors 
protégés et produisent à leur tour des intérêts.

• la Dynamisation de la participation  
aux bénéfices (formule Découverte)
Vos versements réalisés sur le fonds en euros 
bénéficient d’un rendement annuel versé en 
fin d’année. 
Ce gain est transféré automatiquement vers 
le support en unités de compte Euro Capital 
Durable, pour rechercher la performance. 

Votre capital reste sécurisé sur le fonds en euros 
et continue à produire des intérêts. 

Votre épargne fructifie dans des conditions rassurantes

Votre épargne vous permet de préparer vos projets à votre rythme et peut aussi vous 
aider à faire face aux aléas de la vie.

(2) Voir conditions et limites des garanties dans la notice d'information du contrat Gan Prévoyance Epargne Active.

Fonds en euros Euro Capital 
Durable

Intérêts Plus-values

Euro Capital 
Durable

Fonds  
en euros



Assuré d’avancer

www.ganprevoyance.fr 

Gan Prévoyance - Filiale de Groupama SA - Société 
Anonyme d'intermédiation en assurance au 
capital de 13 800 000 euros - RCS Paris 410 569 776  
APE : 6622Z - Siège social : 8/10 rue d'Astorg, 
75008 Paris - N° d'immatriculation 09 051 779 
www.orias.fr - Mandataire de Groupama Gan Vie 
Groupama Gan Vie - Société Anonyme au capital 
de 413 036 043 euros (entièrement versé) - RCS 
Paris 340 427 616 - APE : 6511 Z - Siège social : 
8/10 rue d'Astorg, 75008 Paris - Entreprise régie 
par le Code des Assurances 
Autorité de Contrôle Prudentiel - 61 rue Taitbout 
75009 Paris 
Pour toute correspondance : Gan Prévoyance, 
Cours Charles Bricaud - 33057 Bordeaux Cedex 
Tél : 09 69 32 35 05 (appel non surtaxé)

Nos conseillers sont à votre  
disposition pour vous apporter  
la solution la mieux adaptée à 
vos besoins.

N’hésitez pas à contacter notre 
Service Relation Clientèle 

0,12 e TTC/min hors mobiles, du lundi au vendredi de 8h30 à 18h

la sécurité d'un des premiers  
groupes d'assurance 

une gestion sur le long terme reconnue 
pour ses performances 

des conseillers compétents,  
expérimentés et disponibles,

des solutions adaptées  
à chaque situation,

un Service Relation Clientèle  
à votre écoute.

Choisissez 
Gan Prévoyance
pour…
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Assuré d’avancer

Gan Prévoyance  
Epargne Active

Document à caractère publicitaire

Epargnez 
prévoyant !

Les points forts de  

Gan Prévoyance 
Epargne Active

Bénéficiez des avantages fiscaux et successoraux  
de l’assurance vie

• En cas de rachat, seules vos plus-values sont imposables. Après 8 ans, elles 
sont même exonérées d’impôt sur le revenu(4).

• En cas de décès, votre capital est transmis au(x) bénéficiaire(s) de votre choix 
dans des conditions avantageuses.

(4) Dans la limite de 4 600 € de plus-values par an pour un célibataire et de 9 200 € pour un couple 
marié ou lié par un PACS, soumis à imposition commune, hors prélèvements sociaux. Fiscalité en 
vigueur au 1er janvier 2010.

Choix
En fonction de vos objectifs d’épargne, vous choisissez avec l’aide de votre 
conseiller la formule qui vous convient et vous pouvez en changer gratuitement, 
une fois par an, si vos objectifs évoluent.

Souplesse
Vous épargnez à votre rythme grâce aux versements programmés (à partir 
de 50  € par mois) et quand vous le souhaitez, grâce aux versements libres  
(à partir de 200 €).

Simplicité
Quelle que soit la formule, vous accédez à deux supports d’investissement sé-
lectionnés pour leur complémentarité : le fonds en euros pour la sécurité et 
Euro Capital Durable pour bénéficier du potentiel de performances des entre-
prises intégrant les principes de l'Investissement Socialement Responsable.

Protection
Vous épargnez l'esprit tranquille avec les modalités de gestion automatique, et 
les garanties de prévoyance vous accompagnent en cas d'aléas de la vie.

Disponibilité
En cas de besoin, vous pouvez effectuer des rachats ponctuels ou réguliers, 
sans frais.


